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Annonce de la clinique de jour au SPE d’entente avec les parents * avec le formulaire d’annonce et le rapport spécialisé, si 
existant le rapport de sortie
* ou la représentante légale, le représentant légal

SPE Section de l’offre spécialisée de 
l’école obligatoire / Inspection 
scolaire (IS) / Direction de 
l’établissement particulier ou de 
l’école ordinaire

Service de pédopsychiatrie (SPP)

Annonce
01.11. ou en 
cours 
d’année

Mise en place de mesures 
relevant de l’offre ordinaire de 
l’école obligatoire (DE école 
ordinaire)

Séjour en 
clinique
Durée:
individuelle 
en fonction 
des besoins 
de la patiente 
ou du patient

Processus OsEO mise en 
œuvre de manière séparée 
avec/sans hébergement 
(section de l’offre spéc. et IS, 
processus 2, 3, 4 ou 5)

Processus OsEO mise en 
œuvre de manière intégrée (DE 
école ordinaire et IS,
processus 1)

Procédure d’évaluation standardisée 
(PES)
En cas de besoins, admission à 
l’OsEO **
– Évaluation de base II, évaluation des 

besoins
– Rapport avec recommandation

*  ou la représentante légale, le représentant légal

** en accord avec les parents (ou la représentation légale) ou sur décision par voie de service
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Évaluation de base I
En cas de besoins relevant de l’offre 
ordinaire de l’école obligatoire
–> Demande à la Direction d’école


